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Quiconque aborde les manucís classiques, et les moins classiques, á la
recherche d ‘une définition du terme mode verbal ne peut que constater une
de ces deux réalités: soit ces nianucís nc donnent aucune définition du
terme, soit ils le considérent une catégorie morphologique. Un ouvrage de
référence comnie Le Son Usage (Grevisse, 1986) se borne ~ dire, á propos
du mode, les modes se divisent eit modes persotincís et en modes imperson-
neis, selon que le verbe vane ote non d ‘ciprés la personite grammaticale.
(Grevisse, 1986: 1159). Les auteurs de La Gramnzaíre d’Aujourd’huí (Arrí-
vé, Gadet, Galmiche, 1986) partagent ce critére morphologique quand jis
écrivent: le mode es: ¡‘une des coségories qul affec:en: la c¡asse du verbe.
Oit dísrhzgue les modes personnels, gui componrent la catégorie de la per-
sonne et les modes impersonnels, gui ne la comportentpas. (Arrivé, Gadet,
Galmiche, 1986: 390) et bien qu’ils ajoutent un peu plus bm ¿es modes
personizels permettent de marquer les d¡fféren:s degrés d‘actualísation dii
procés signifiépar le verbe (Arrivé, Gadet, Galmiche, 1986: 391), nous nc
trouvons nulle part dans cet ouvrage de définition d ‘actuauisation da procés
qui reste donc un terme on ne peut plus vague. II est pour le moins ¿ton-
nant que La Grammaíre dii Sens et de 1 ‘Expression (Charaudeau, 1992), qui
consacre une cinquantaine de pages á la temporalité verbale, ne daigne
méme pas référer une seule fois au mode verbal. Si, pour sa part, l’auteur
du Précis de Grammaíre poar les Concours (Maingueneau, 1991) utilise
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couramment le terme de mode, il ne se donne pas la peine de le définir, le
considérant peut-étre comme quelque chose d’acquis.

Nous trouvons enfin un soup~on de définition sémantique du mode
verbal dans le Dictionitaire Larousse de Liitgteistique (Dubois et al., 1973),
qui définit ce terme de la fa9on suivante: Le mode en une catégorie gram-
matícale associée ni géizéral ate verbe et traduisarn (1) le type de communi-
catioit instítué par le locuteur entre luí et son interlocuteur (statut de la
phrase) ote (2) 1 ‘attitude dii sujet parlant a í‘égard de sespropres énoncés.
(Dubois, 1973: 321). II est bien évident que les auteurs de cet ouvrage
confondent deux choses aussi différentes que le mode verbal et la modalité
linguistique, mais en ce qui concerne la deuxiéme acception de mode,
c.a.d. 1 ‘attítude du sujel parlant a l’égard de ses propres énoncés, ce qui
correspondrait A notre concept de mode verbal, ils ajoutent plus bm: Dans
le deuxiéme cas, le mode, oit modalísation, s ‘exprimepar 1‘opposition entre
une atijuude dii sujet parlant assumanz’ (prenant en compte) ses énoncés et
celle dii locuteur ti ‘assumant pos (rejettant) partíellement oit totalement ses
énoncés. (Dubois et al., 1973: 321). De toute fagon, maigré et une ébauche
de définition et un critére sémantique, les auteurs restent dans le vague et
nc nous tirent pas d’embarras: la lecture de l’article mode in extenso ne
nous éclaircit pas les idées sur le sens de asstemer un énonce.

Nous ne prétendons pas offrir un panorama exhaustif des ouvrages de
grammaire ou de linguistique en ce qui concerne le mode verbal et nous
pensons d’ailleurs que les échantillons analysés nous illustrent suffisamment
sur l’état de la question. Nous arréterons donc ici ce parcours critique pour
nous centrer sur l’exposition de nos réfexions A ce sujet.

Dans tout processus d’énonciation, et dans ce qu’il est convenu d’appe-
ler la simulation de 1 ‘activíté línguistiqite, il y aurait une étape que ¡‘on
pourrait appeler de conceptualisation, de la part de l’émetteur, du référent
de son énoncé. Cette conceptualisation se réalise en fonction de deux opéra-
tions que nous appeuerons la Temporalisa ion et la Modauisation, qui coxis-
tituent ce que nous appellerons dorénavant la Modalité d’Énonciation. C’est
cette Modalité d’Énonciation qui explique le processus de conceptualisation
du référent auquel nous venons de faire allusion. Nous pouvons done éta-
blir que:

Modalité d’Enonciation --> Temporalisation < Modalisation.

Le processus de Temporalisation permet A I’émetteur de situer le réfé-
rent de son énoncé sur l’axe chronologique,et ceci par rapport soit au
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moment de l’énonciation, soit par rapport et au moment de l’énonciation et
au temps de l’énoncé’.

Nous pouvons représenter les catégories de la temporalisation de la
fa9on suivante:

INDIvIsE

TEMPORALISATION 1 ANTÉRIEURE
DIVISE 1 ACTUELLE

POsTÉRLEURE

Ces catégories mentales vont inférer, dans la structure profonde, la
catégorie de temps verbal, que nous pouvons définir comme le s~me qui
traduit dans l’énoncé le type de localisation temporelle du référent.

Le proceasus de Modalisatíoit permet á l’énonciateur de se représenter
son propre savoir sur l’existence ou non du référent de son énoncé, et dans
le cas de la non existence, sur ses possibilités d’exister. Ce processus se
réalise en foxiction d’un certain nombre de paramétres dont nous ne retien-
drons, pour le moment, que ceux de savoir/ite pos savoir, potevoir/ne pas
pouvoir et étre/ne pas étre. L’application de ces paramétres, qui est posté-
rieure á la Temporalisation, phénoméne premier de la représentation, va
inférer, dans la structure profonde, la catégorie de mode verbal; nous
définiroxis done le mode verbal comme le séme qui traduit dans l’énoncé le
type de représentation du référent en foxiction de ces paramétres. La tempo-
ralisation conditionne donc la modalisation.

Le temps et le mode verbal sont des constituants obligatoires du noyau
de la structure profonde sémantique qui expriment la conceptualisation du
référent de l’énoncé, c’est-á-dire sa temporalisation et sa modalisation. Au

II convient de distinguen trés netteinent entre les trois concepts suivants: a) temps de
l’énonciation: le maintenant de l’énonciateur; b) temps de l’énoncé: le point de Une chronolo~
gique sur lequel est situé l’énoncé et, c) le temps du verbe (passé, présent, futur, etc.), qui nc
coincide pas forcément ayee le temps de l’énoncé; il y a coincidence, par exemple, dans les
énoac& II esí pani hier on ji partira demain, et non coincidence daus les énoncés lijar it ¿tail
dejñ para ou denzain ji sera déjá parti, dans lesqucís lijar et denzain expriinent le temps de
l’énoncé qui nc coi.ncident pas avec les temps des verbes (pré.anténleur et préposténieur
respectivement).
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niveau morpho-syntaxique de la structure profonde, les morphémes de
mode et de temps sont des contituants de l’auxiliaire verbal.

Si nous ne considérions que la modalisation, nous aurioxis la représenta-
tion suivante:

EXISTER
SAvOJIR POUVOIR

NE PAS EXISTER NE PAS P~UVOIR
MODALISATION

NE PAS s~vom

La modalisation est foxiction de la temporalisation, c’est-á-dire que, dans
l’énoncé, le temps conditionne le mode. On a pu dire que le verbe régit
l’énoncé; néanmoins, le verbe est constitué par une accumulation de sémes
(sémantéme verbal + séme modal + séme temporel + séme aspectuel +
séme personnel + ...); il s’agirait de savoir lequel de ces sémes est recteur
de l’énoncé. D’aprés ce que nous avoxis exposé, ce sont les sémes tempo-
rels et modaux, dans une relation d’inclusion, qui régissent l’énoncé; en
derniére instance le séme temporel en serait le seul et vrai recteur.

Les paramétres de la modalisation ne se combinent pas indifféremment
avec ceux de la temporalisation; ceux-ci conditionnent le choix de ceux-lá.
Ainsi donc nous proposons une représentation globale de modalité d’énon-
ciation, dans laquelle nous incluoxis les modes verbaux qui en découlent.

exister -> MODE REEL (1)

savoir pouvoir -> MODE POSSJBLE (2)
antér. ¡le pas exister nc pas pouvoir -> M. IMPOSSIBLE (3)

nc pas savoir - exister -> MODE HYPOTHETIQUE (4)

savoir - exister -> MODE RÉEL (5)act. ¡¡ nc pas savoir - exister -> MODE HYPOTHÉTIQUE (6)

savoir - nc pas exista -> MODE RÉALISABLE (7)
PO5t~ nc pas savoir - exister -> MODE HYPOTHÉTIQUE (8)
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bid. savoir - exista -> MODE RÉEL (9)

Comme nous pouvons remarquer dans ce schéma, le paramétre ne pas
savoír ne se combine qu’avec exísrer; les paramétres exíster/ne pas exíseer
se combinent ayee celui de savoir si la temporalisation est antérieure; si la
temporalisation est actuelle ou indivise, savoir ne se combine qu’avec
exister; si la temporalisation est postérieure savoir ne se combine qu’avec
ne pos exíster.

De leur cóté pauvoir/ne pos pauvoir se combinent ayee ne par exisrer
lorsque la temporalisation est antérienre. Si la temporalisation est postér.ieu-
re, il n’y a que potevoir qui puisse se combiner avec ne pas exister.

En fonetion des paramétres de la modalisation, nous pouvons établir la
régle de réécriture du mode verbal.

PROBAflL,E
HYPOTHÉTIQUE APPARENT

RÉEL
MOflE NON REALISAELE mi

IMPo55IBLE
NON HYPOTIIÉTIQUE NON RÉEL ¡

(POSSIBLE
RÉALI5ABLE j CONDrrroNNEL

Une fois établi le concept de moJe verbal, nous définiroxis les différen-
tes catégories modales.

Le mode hypothétique sed á exprimer que l’emetteur ignore si le réfé-
rent de son énoncé existe ou n’existe pas. Pour sa part le mode non hypo-
thétique sert á exprñner que l’émetteur n’a aucun doute quant á l’existence
ou la non existence du référent de son ¿noncé.

ex.: Pierre eflpeul-bre parti. (M. hypothétique)
Pierre est parti. (M. non hypothétique)
Pierre partira demain. (M. non hypothétique>

Le moJe hypothétique présente deux sous-catégories: le probable et
1 ‘apparent. Le mode hypothétique probable exprime que l’émetteur ne peut
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pas se prononcer sur l’existence ou non du référent de son énoncé; le moJe
hypothétique apparent ajoute á cela qu’il y a des indices non confirmés sur
l’existence du référent de son énonce.

ex.: Elle apeut-étre la grippe. (Mil, probable)
Un tremblement de terre aurait secoué la Chine. (M.H.
apparent)

Le mode non hypothétique présente, lui aussi, deux sous-catégories: le
mode réel et le mode non réel. Le mode réel exprime que l’émetteur sait
que le référent de son énoncé se situe sur le plan de la réalité &résente ou
passée). Le mode non réel exprime que l’émetteur sait que le référent de
son énoncé ne se situe pas sur le plan de la réalité, soit parce que son
existence est impossíble (moJe non réalisable ou impossible), soit parce que
son existence ne s’est pas encore produite (mode réalisable).

ex.: Si tu avais admis cette opinion, tu aurais ete ron. (M. non
réel impossible)
Nous partirons demain. (M. non réel réalisable)

Finalement, le mode réalisable présente trois sous-catégories: le mode
possible, le mode flaur et le moJe condítionitel; les conditions de réalistion
de ces trois modes sont différentes, bien qu’ils situent le référent de l’énon-
cé dans un temps postérieur; il y a une gradation de ces conditions dont les
étapes sont la simple possibilité (M. possible), le passage da tcmps (M.
futur) et le passage du temps associé á la réalistion d’une condition externe
(M. conditionnel).

ex.: Je peuz/dois faire ce travail (demain). (M. possible)
Je feral ce travalt demain. (M. fliwr)
le ferai/ferais ce travail sí j’en ajiavais le temps. (M.
conditionnel)

Nous avoxis déjá avancé que la catégorie de mode est foxiction de celle
da temps; nous pouvons donc combiner moJes et temps de la faQon sulvan-
te:
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TEMPS MODE

RÉEL
RÉALISA.BLE

ANTÉRJIEUR IMPO55IBLE

HYPOTHÉTIQUE

ACTUEL J RÉEL

POSTÉRIEUR HVPOTIIÉI1QUE

lND1~I5 RÉEL

C’est ce schéma que nous allons suivre dans notre exposé de la combia-
nison des temps et des modes verbaux en franQais.

1.- TEMPS ANTERIEUR.

1.1 - TEMPS ANTÉRJEUR c MODE REEL

ex.: Les grecs étaient trés civilisés.
Votre pére? Je le quitte á l’instant méme.
II vient d’arriver.

1.2- TEMPS ANTÉRTEUR c MODE REALISABLE

ex.: Je repris courage; dans deux heures dxi renfort allait arri-
ver/arriverait.

1.3- TEMPS ANTÉRIEUR <c MODE IMPOSSIBLE

ex.: Si ¡u avais travaillé, tu aurais réussí.

1.4- TEMPS ANTÉRJEUR <MODE HYPOTHÉTIQUE

ex.: J’ai été peut-étre un peu trop sévére avec liii.
Jean n’est pas arrivé. II aura manqué son train
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2.- TEMPS ACTUEL.

2.1- TEMPS ACTUEL < MODE REEL

ex.: II fait beau aujourd’hui.
Je voulais vous demander un servíce:...
Je voxis prierai de m’accorder encore un instant.
Je te promets de venir.
Quoi! Ces marmots me désobéiront!

2.2- TEMPS ACTUEL < MODE HYPOTHÉTIQUE

ex.: Le chef de l’Etat partirait aujourd’hui en visite officielle
chez nos voisixis.
II est sans doute parti.
Pierre n’est pas lá; II dinera/doit diner chez ses parents.
Cet enfant peut avoir dix axis.

3 .-TEMPS POSTÉRJEUR.

3. 1-TEMPS POSTÉRJEUR < MODE REALISABLE

ex.: Je pars ce soir.
Je vous téléphonerai demain.
II est sur le point d’arriver.
Demain, á cette heure-ci, j’aurai fmi ce travail.

3.2- TEMPS POSTÉRIBUR <MODE HYPOTHÉTIQUE

ex.: Xl arrive/arrivera peut-étre demain.
Le chef de l’Etat partirait demain en visite officielle chez
nos voisixis.

4.- TEMPS INDIVIS.

4.1- TEMPS INDIVIS <MODE REEL

ex.: La terre tourne autour du soleil



La conceptualisation da référent ci le mode... 67

Les modes verbaux que nous avons établis sont exprimés, en phrases
simples ou en propositions principales, par une série de formes verbales qui
correspondent aux modes traditionnels de l’indicatif et du conditionnel. Ces
moJes verbaux sont des ¡nades nucléaires, c’est-á-dire, des modes qul
apparaissent dans la structure profonde avant qu’elle ne subisse les transfor-
mations de modalité ou les transformations généralisées de subordination;
c’est pour certe raison que nous n’avons pas fait allusion aux autres formes
de la grammaire descriptive traditionnelle (impératif, subjonctif, infinitif,
participes et gérondi~. Ces formes peuvent apparaitre directement dans la
structure profonde sans valeur modale, ou bien elles peuvent étre le résultat
de différents types de trasnformations. Ce sont, dans ce cas, des formes qui
servent A exprimer les modes verbaux que nous venons de présenter. Noxis
alloxis exposer de quelle maniére ils s’intégrent dans notre schéma.

Pour produire un énoncé impératif il faut avoir en structure profonde la
modalité impérative et un noyau qui présente dans son constituant procés le
¡nade récilísable. Le moJe ímpératíf qui apparait dans l’énoncé est le résul-
tat d’une transformation de modalité, qui consiste A ajouter le séme [+OR-
DREI au séme modal nucléaire [+ REALISABLE]. La forme impérative du
verbe n’est pas le seul résultat possible de celle traxisformation puisque
nous pouvons obtenir aussi le futur simple on l’infinitif (ex.: Prenez/voxis
prendrez/prendre trois pastilles avant chaque repas).

Le participe passé, quant A lui, n’apparait directement en structure
profonde que dans les temps composés et surcomposés et dans la forme
passive, gui est le résultat de la transformation de modalité passive. Dans
aucun de ces cas il n’exprime la modalisation. II peut apparaitre aussi
comme le résultat d’une transformadon d’une proposition subordonnée
temporelle; dans ce cas il exprime le mode verbal de la structure enchássée
(ex.: conjugué ayee étre, le participe passé s’accorde avec le st¡jet); ce
serait la transformation de lorsqu ‘ji est conjugué; le participe passé exprime
donc ici le mode réel.

Le participe présent, pour sa part, n’apparait directement en structure
profonde que dans la construction périphrastique aspectuelle (rare en fran-
gais) aller + participe présenr (ex.: le mal va augmentant) qui exprime
l’aspect progressif. Le participe présent, dans celle construction, n’exprime
pas le mode verbal qui est est porté par le semi-auxiliaire. 11 peut apparai-
tre aussi comme le résultat d’une transformation d’une proposition relative;
dans ce cas u exprime le mode verbal de la structure enchásée. Ex.: il lui a
opposé un argument entratnant la conviction; ce serait la transformation de
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ten argumerzt qui entrame; le participe présent exprime donc ici le mode
réel.

Le gérondif n’apparatt pas directement en stmcture profonde; il est
toujours le résultat de la transformation d’une subordoninée ou d’un com-
plément de temps, cause etc. (ex.: en débarquant, je l’avais remarqué -

temps-; c’est en forgeant qu’on devient forgeron -cause-). Daxis ces exem-
píes il équivaut A guandj ‘avais débarqué et A parcequ ‘onforge et exprime
le mode verbal des structures enchásées.

Quant A l’infinitif, il n’apparait directement en stucture profonde que
dans les constructions périphrastiques, qu’elles soient temporelles (il va
partir), modales (il doit neiger en ce moment) ou aspectuelles (u commnence
A pleuvoir), sans exprimer la modalisation; dans tous ces cas, le morphéme
d’infinitif ne sert qu’á actualiser la base lexicale du verbe, dont les marques
de mode, temps, personne et aspect sont portées par le semi auxiliaire.

A pan ces cas, nous trouvons l’inflnitif comme résultat de plusieurs
types de transformation, dont nous ne parleroxis pas ici, faute de temps;
dans tous les cas il exprime le mode nucléaire du verbe transformé.

Le subjonctif est toujours le résultat d’une transformation; c’est la forme
qul exprime différents modes verbaux dans les subordonnées. Un énoncé
comme je vetes gte ‘il pane est généré A partir de deux structures profondes
dont la deuxiéme a un mode verbal réalisable. Le subjonctif peut apparaitre
aussi aprés des verbes du type craindre, doicter, etc.; ces verbes associés A
la forme subjonctive du verbe de l’énoncé sont les marques formelles du
mode hypothétique (ex.: je doute qu’il ait écrit hier¡qu’il écrive en ce
moment). Dans les subordonnées substantives A foxiction sujet, par exem-
píe, le subjonctif, résultat aussi d’une transformation, peut exprimer n’im-
porte quel mode. Les emplois et les valeurs du subjonctif sont suffisam-
ment complexes pour falte 1’ objet d’un prochain travail de recherche.
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